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Nous avons constaté 1 défaut sur certains berceaux de maternité au niveau de la 
vis de blocage de la barre de réglage de la proclive/déclive.  
Le motif : la vis est trop courte de 2mm. La longueur de la vis est de 20 mm. 
Il est alors possible que la vis ne soit pas fixée assez loin dans l’écrou. Si le 
défaut n’est pas constaté & que le produit est en perpétuelle utilisation, il y a 1 
risque mineur de mise en danger de la vie du patient.  
 
Les berceaux qui peuvent présenter ce défaut ont été livrés entre le 1er Mai 
2003 & le 19 Avril 2006. Les produits livrés avant le 1er Mai 2003 ou après le 19 
Avril 2006 ne présentent pas le problème. Au-delà du 19 Avril 2006, les produits 
ne présentent pas le problème puisque celui-ci a été corrigé dès le 19 Avril 2006, 
dès qu’il fût constaté. Voir photos 1 & 2. 
 
Photo 1 
Le berceau de maternité. La flèche indique la barre de réglage & sa vis de 
blocage. 
La Photo 2 présente la barre de réglage originale des berceaux livrés avant le 1er 
Mai 2003. 
La Photo 3 montre le système défectueux que peuvent présenter les berceaux 
livrés entre le 1er Mai 2003 & le 19 Avril 2006. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir remplacer la vis de la barre de réglage. La 
nouvelle vis est jointe au présent courrier. Voir photo 3. La nouvelle vis est 2mm 
plus longue que la précédente, soit d’ 1 longueur totale de 22mm. En remplaçant 
la vis, vous êtes sûrs que le système ne s’ouvrira pas dans le futur. 
 
Nous vous prions de bien vouloir accepter toutes nos excuses pour les problèmes 
causés par cette procédure. En tant que fabricant responsable, nous souhaitons 
vous garantir une utilisation sûre & sans danger de nos produits. 
 
Pour toute information complémentaire, merci de contacter notre Service 
Après-Vente. 
 
 
Traduction certifiée conforme à l’original 
 
Fait à Lay-St-Christophe , le 30 Mai 2006 
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